
TARIFS 2025 – Histoire & Origines

GÉNÉALOGIE ASCENDANTE

Ascendance par quartiers :

4 générations (30 ancêtres) ................................................... 500 €

5 générations (62 ancêtres) ................................................... 650 €

6 générations (126 ancêtres) ................................................... 850 €

7 générations (254 ancêtres) ................................................... 1050 €

8 générations (510 ancêtres) ................................................... 1250 €

(Décompte des générations excluant le « de-cujus » (Personnage à la base de l'arbre)

Ascendance patronymique dite « agnatique » ou ascendance cognatique :

4 générations (8 ancêtres) ................................................... 150 €

5 générations (10 ancêtres) .................................................. 175 €

6 générations (12 ancêtres) .................................................. 195 €

7 générations (14 ancêtres) .................................................. 215 €

8 générations (16 ancêtres) .................................................. 225 €

(Décompte des générations excluant le « de-cujus » (Personnage à la base de l'arbre)

Les arbres de huit générations et plus feront l'objet d'une étude au cas par cas sur demande et en
fonction des possibilités offertes par les fonds d'archives disponibles.

DOSSIER FAMILIAL

Réalisation d'un dossier présentant l'ensemble de la famille étudiée, complément optionnel à
l'arbre généalogique. Il présente la famille et  l'ascendance du personnage central  de l'arbre (de-
cujus).

Le résultat sera présenté dans un dossier illustré le plus complet possible. (selon les souhaits
du client et les documents disponibles, photos, actes, documents d'archives).

Pour un coût de base de .................................................. 100 euros.



RECHERCHE D'ACTES

État-civil, paroissiaux, notariés, militaires ou autres .................................................. 5 €*

Dossiers ou documents volumineux ........................................ 10 €*

(*) : Majoré des frais d'impressions ou de photocopies (cf frais annexes) 

TRANSCRIPTIONS D'ACTES

Actes courts (état civil ou paroissiaux) .................................................. 0,50 € la ligne

Actes longs (notariés, jugement etc) .................................................. 5 € la page

FRAIS ANNEXES

Impression .................................................. 0,10€ / A4

Photocopie A4/A3 : Selon tarifs des centres d'archives

Frais de déplacement hors région : Frais réels

Impression d'arbre généalogique (si plusieurs exemplaires) : Selon tarifs de l'imprimeur

Informatisation de données existantes  .........  20€ / Heure + frais d'impression (arbre et/ou dossier)

D'autres options de recherches sont envisageables, discutons ensemble de vos besoins !!

En fin de mission, il vous sera remis un arbre généalogique imprimé en grand format ainsi
que si vous le souhaitez, un dossier complet imprimé comprenant les copies d'actes classées par
couple  et  par  génération  (cf  dossier  familial)  et  si  nécessaire  quelques  observations  en  cas  de
particularités sur les actes et sur d'éventuelles pistes de recherches supplémentaires intéressantes.

CONDITIONS DE PAIEMENT

100 % pour un montant inférieur ou égal à 150€

Possibilité de paiement en 4 fois sans frais pour commande supérieure à 150 euros avec un
acompte équivalent à ¼ de la somme totale.

Les frais annexes ne sont pas compris dans ce calcul et seront calculés et ajoutés à la facture
en fin de mission.

(TVA non applicable article 293B du CGI)



PROCESSUS DE RECHERCHE GÉNÉALOGIQUES.

1ère étape :

Rencontre avec le client et étude de la demande, d'éventuels délais à respecter et des documents en
sa possession pour réaliser une recherche préventive non facturée. Cette recherche offre un aperçu
approximatif  des  possibilités  de  réalisation  de  la  requête,  des  déplacements  nécessaire,  de  la
quantité d'actes à rassembler et de l'importance du dossier.

2ème étape :

À partir de là, je réalise gratuitement un devis détaillé selon l'importance des recherches nécessaire
à la bonne réalisation de la mission.

En cas d’acceptation, vous recevrez un contrat établi en deux exemplaires, dont l'un à me renvoyer
signé et accompagné du règlement (partiel ou total selon les conditions de paiement ci-dessus).

3ème étape :

Réalisation de la  recherche généalogique. Le client sera informé régulièrement de la progression
des travaux s'il le souhaite.

4ème étape : 

Remise du dossier par voie postale ou en main propre en fonction du volume de documents et du
lieu de résidence du client.  Le dossier  sera accompagné d'un compte-rendu de la  mission avec
d'éventuelles précisions sur des possibilités de développement intéressante issue de la recherche.


